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Le discours du ministre Goblet est du 
Tartufe tout pur. 

LES EFFETS DE LA LOI D'EXPULSION 

Le vote de la loi d'expulsion a râveiilô 
l'ardeur des partis antirépublicains. 

Le 11 juin, la Chambre proscrivait les 

Princes. Dès le lendemain , chaque parti 
s'affirmait résolument devant le pays. 

Les républicains avaient-ils prévu celle 

conséquence naturelle, nécessaire de leur 
attentai? 

Royalistes, nous crions: Vive le Roi ! Les 

plus modérés n'hésitent pas à reconnaître 

que la question doit être posée désormais 

sur le terrain monarchique: c'esl ainsi que 

le Soleil a publié un article, sous ce titre si-

gnificatif: « LEROIDE FRANCE. » Et en pro-

vince^ peine le voteélait-il connu, que toute 

la presse royaliste saluait roi, — roi sacré 

par la République — Monsieur le Comte de 
Paris : 

« Ce n'est plus le Comte de Paris, c'esl 
Philippe VIII 

» Il quitte le sol français ; quand il y 

rentrera, ce sera nu son des cloches et des 

salves d'artillerie; ce sera au milieu des 

hymnes de délivrance entonnés par tout un 
peuple. 

» Vive Philippe VII ! Ces trois mots 

étaient écrits hier dans tous les cœurs ; ils 

viennent se placer aujourd'hui tout naturel-

lement sous notre plume ; ils seront demain 
sur toutes les lèvres. » 

Tels sont les effets de la loi d'expulsion. 

Désormais, plus de réserves, plus descru-

pules constitutionnels : la Royauté se dresse 

devant la République, dit la Gazette de 

France. 

Les républicains ont mis fin aux rélicen-

ces qui enlevaient à la situation monarchi-

que une partie de sa force. En proclamant 

le Roi, en présentant à la France la Monar-

chie comme le gouvernement de demain, ils 

nous ont tracé noire devoir: agir en roya-

tains détails élranges... Mais j'ai besoin d'y réflé-

chir, j'y réfléchirai. Élucidons pour le quart d'heure 

l'hypothèse Alphonse, d'il Louveteau. 

-— Un mauvais sujet, m'avez-vous dit ? 

— Pis que cela!.,. Des instincts vicieux, sinon 

criminels... Il glisse sur la pente fatale, et nous 

nous efforçons vainement de le ramener au bien... 

J'ai ma police... Elle m'a fait savoir l'affiliation 

de ce Louveteau — c'est bien le nom qu'il mérite, 

— à une bande de ses pareils... Des rôdeurs de 

barrières, des vagabonds, des larrons, susceptibles 

d'aller jusqu'au meurtre pour l'assouvissement de 

leurs appélils... Leur principal repaire est au fond 

d'une carrière abandonnée des Butles-Cbaumont. 

Us s'y réunissent ce soir et comptaient sur noire 

indigne sociétaire... Je l'ai mandé, confessé, lui 

disant moi-même tout ce que je savais de sa 

conduite... Il m'avait promis de s'amender et de 

venir ici,.. Nou9 ne l'avons pas vu, c'est donc qu'il 

est là-bas... J'avais résolu de l'y rejoindre afin de 

l'en arracher... Un dernier effort ! 

— Vous m'y associez ? questionna Fernande. 

— Si vous en avez le courage, répondîl-il. 

Celle expédition nocturne ne sera peut-être pas 

sans danger ; mais je me souviens du combat de la 

Sierra, je connais la bravoure de Fernand... Il sait 

se servir d'un revolver... Armez-vous de celui-ci... 

je prends celui-là... Ce sera suffisant pour nous 

défendre, ou du moins nous faire respecter au 

listes, préparer les voies à la Restaura-

tion, bâter le retour triomphal de Philippe 
VII. 

Voici la réponse de Msr Desprez, archevêque de 
Toulouse , à la letlre impertinente de M. Goblet 
qne nous avons publiée : 

Toulouse, 12 juin 1886. 

Monsieur le ministre, 

Votre letlre du 9 juin courant, relative 

au Congrès eucharistique qui doit se réunir 

prochainement à Toulouse, m'a causé une 

vive surprise, et j'ai hâte de vous faire ob-

server que les réunions dont vous vous 

préoccupez dans l'intérêt de la loi de ger-

minal, n'ont rien de commun avec les assem-

blées conciliaires, synodales ou simplement 

délibérantes pour lesquelles l'article 4 de 

nos lois organiques exige l'autorisation 
expresse du gouvernement. 

Si le Congrès eucharistique avait été 

qualifié de concile, comme le suppose votre 

dépêche, ce serait une erreur; mais je n'ai 

pu jusqu'ici en découvrir la trace dans 

aucun des documents que j'ai publiés ou 

fait publier sur celte question. Du reste, il 

ne m'en coûterait pas de la reconnaître, 
puisque je veux moi-même la réfuter. 

Notre Congrès eucharistique n'est pas un 

concile national. Pour réunir en concile 

tous les évêques de France, j'aurai9 eu 

besoin d'unss autorisation papale, que je 
n'ai ni sollicitée, ni obtenue. 

Notre Congrès eucharistique n'est pas un 

concile métropolitain.Onn'invile à ce dernier 

que les évêques de la province, et j'ai prié 

bien d'autres prélats que mes suffragants 

d'apporter l'éclat de leur présence et de 

leur parole à nos fêles eucharistiques, qui 

sont, comme l'indique ce qualificatif, des 

fêtes exclusivement religieuses. Du reste, 

Portalis semble avoir prévu l'objection 

quand il dit : « Les évêques sont partout 

juges de la foi, mais il ne faudrait pas 

conclure de là qu'il y a un concile partout 
où il y a une assemblée d'évêques. » 

Le Congrès qui va s'ouvrir à Toulouse 

n'est pas davantage un synode diocésain. 

Le synode a un tout autre but ; et l'on n'y 

besoin... Ces vauriens-là sont lâches... Nous 

verrons à l'œuvre celui qui vous inléresse. Nous 

l'interrogerons séance tenante, et, dès ce soir, son 

origine ne sera plus un mystère. Vous serez de 

retour auprès de la duchesse avant minuit, je le 

promets... partons-nous? 

— Partons !... répondit-elle intrépidement. 

Ils descendirent. Le fiacre était en bas. 

M. Juslin, après avoir fait monter Fernande, 

y prit place à son tour, en donnant cet ordre au 
cocher : 

— Place de l'Église, à Romainville... Vous nous 

attendrez... Allons grand train ! 

Les chevaux ne tardèrent pas à s'engager dar.s 

celle large rue de Puebla, presque sans maisons, 

et qui monte vers la hauteur de Belleville, à Iravers 

les ressants évenlrés des Bultes-Chaumonl, com-

plètement déserte à cette heure. 

C'était par une nuit transparente, au clair de la 

lune. Çà et là, quelques, masures silencieuses, la 

silhouette d'un four à plâtre, la haute cheminée 

d'une usine embryonnaire, des pics et des crêtes 

bizarres se dessinaient en noir sur l'azur profond 
du ciel étoilé. 

Gustave, ravi de se trouver en tiers dans l'aven-

ture, prêtait une oreille attentive aux explications 

qua croyait devoir lui fournir son vénéré président. 

— Ton ami Jean-Baptiste est averti... C'est lui 

qui m'a prévenu du conciliabule auquel nous 

convoque que le clergé du diocèse. Or, dans 

la circulaire par laquelle j'annonçai en 1884 

l'ouverture du Congrès, et dont une lettre 

ci-incluse de mon vicaire général n'a fait 

que rappeler les conseils, ce n'est pas seu-

lement aux prêtres, mais aux fidèles que je 

me suis adressé, en vue de stimuler le zèle 
des uns et la piété des autres. 

Cette observation me paraît suffire pour 

montrer que le Congrès n'est pas une réu-

nion synodale et que dans la pensée de ses 

initiateurs, dont la plupart sont des laïques, 

les simples laïques peuvent et doivent y 
prendre part. 

Je reconnais qu'un des programmes ci-

inclus vise quelques réunions exclusive-

ment sacerdotales ; mais ces réunions elles-

mêmes échappent aux prévisions de l'article 

de loi dont vous voulez bien me rappeler le 

dispositif. Des prêtres qui n'ont reçu aucune 

convocation officielle, aucun mandat légis-

latif, et qui pendant quatre ou cinq jours 

se réunissent pour étudier en commun ne 

forment pas une assemblée délibérante, et 

il n'est que trop juste de leur appliquer cet 

autre mot de Portalis commentant la loi de 

germinal : « Des évêques particuliers qui se 

donnent un rendez-vous commun pour con-

férer ou écrire sur une matière , ne font 
point un corps d'évêques. » 

En terminant, Monsieur le ministre, je 

crois devoir ajouter , contrairement aux 

affirmations de votre dépêche, que le Con-

grès eucharistique ne diffère pas de ceux 

qui se sont déjà réunis à Avignon et à Lille. 

C'est le même esprit qui l'anime. C'est le 

même comité, dont le siège est à Lille, qui 

l'organise. C'est le même bien, à la fois reli-

gieux et patriotique, qu'il poursuit, en travail-

lant à faire reconnaiire les droits souverains 

et imprescriptibles du Dieu fait homme qui 

réside sur nos autels, et qui tient en main 

la solution des problêmes sociaux et écono-

miques dont les peuples et leurs chefs ont 
aujourd'hui à se préoccuper. 

Veuillez agréer, Monsieur le ministre, 

l'assurance de ma haute considération. 

f FLORIAN, CARDINAL DESPREZ, 

Archevêque de Toulouse. 

allons assister, invisibles et muels tous les trois... 

L'une des issues de la carrière — elles sonl nom-

breuses — communique au fond d'un hangar de 

l'enclos cultivé par son patron. Tu n'ignores pas 

qu'il s'agit de sauver de la prison, de l'échafaud 

peut-être, un des vôtres... Alphonse... 

Connu! fit Gustave, connu 1Î Louveteau! 

c-us datons du même temps, du même jour... 

Mais vous aurez du mal à le repêcher, ce clienl-là. 
Fichue pratique ! 

On arrivait sur le plateau. Après la partie haule 

de la Grande-Rue de Belleville, l'avenue sablon-

neuse qui mène à Romainville et qua bordent des 

guinguettes, le village de l'Avenir, incohérent 

comme la musique du même nom, quelques der-

niers bouquets de bois. Plus loin, un kilométra 

de campagne. Tout s'était éteint, tout dormait 

déjà lorsque les chevaux s'arrêtèrent enfin sur la 

place de l'Église. 

— Guide-nous I commanda le président au 

sociétaire, qui s'empressa d'obéir. 

On s'engagea dans une ruelle redescendant vers 

Pantin. Après avoir longé le mur d'un enclos, on 

atteignit une maison basse, une maison de paysan. 

L'une des fenêtres restait faiblement éclairée. M. 

Justin toqua de l'ongle contre la vitre. La lu-

mière disparut aussitôt. C'était celle û'une lanterne 

qu'on retrouva quelques pas plus loin, dans l'entre-

bâillement de la porte charretière ouverte par un 



L'Univers a reçu du comité du Congrès 
des Œuvres eucharistiques la dépêche sui-
vante : 

Toulouse, le 15 juin. 

« Pour répondre à certains bruits répan-
dus dans le public, annoncez que rien n'est 
changé ni dans la date, ni dans le pro-
gramme du Congrès des Œuvres eucharis-
tiques de Toulouse. 

» La confusion qui a été faite ne pouvait 
que disparaître après la réponse adressée 
au ministre des cultes par S. Em. le cardi-
nal Desprez, archevêque de Toulouse. 

» L<J Congrès s'ouvrira donc à la cathé-
drale de Toulouse le dimanche 20 juin , et 
le pèlerioage de clôture aura lieu à Lour-
des le 25. » 

TJIST COMBLE 

Un ecclésiastique de Blaye a été traduit 
devant le tribunal de cette ville pour avoir 
blessé légèrement, en se défendant contre 
lui, un ivrogne, un repris de justice qui le 
harcelait dans la rue. L'ivrogne a été con-
damné à cinq francs d'amende; l'ecclésias-
tique à cinquante et à deux cents francs de 
dommages-intérêts. 

Parmi les considérants qui motivent ce 
jugement étrange, le tribunal établit que les 
prêtres ne sont pa9 des fonctionnaires pu-
blics et il dit : 

« Attendu qu'une jurisprudence constante 
leur refuse ce caractère; attendu que le 
principe qu'elle consacre s'impose surtout à 
l'heure où la séparation des pouvoirs spirituel 
et temporel s'accentue journellement, etc., etc..» 

Le Temps s'indigne de celte manière de 
rendre la justice et blâme ce jugement qui 
d'ailleurs a été réformé parla Cour d'appel. 

Faut-il que la magistrature épurée soit 
tombée bas pour exciter l'indignation même 
du Temps ! 

ENCORE UN DE CASÉ 

De concert avec M. de la Porte, son 
sous-secrétaire d'Etat, M. le ministre de la 
marine vient de nommer au poste de se-
crétaire général de la direction de l'intérieur 
de la Guadeloupe, M. Bergès, rédacteur en 
chef du Progrès du Nord, journal opportu-
niste. 

Ce nouveau fonctionnaire a déjà émargé 
au budget, et sous la Commune, M. Raoul 
Rigault, de sinistre mémoire, l'honora de 
sa confiance et de ses faveurs. 

Il fut, en effet, condamné en 1872, par 
le conseil de guerre de Saint-Germain-en-
Laye. à la déportation dans une enceinte 
fortifiée, pour, dit un extrait du casier judi-
ciaire du tribunal de Nontron, « attentat 
dans le but de détruire ou changer le gou-
vernement, s'être immiscé sans titre dans 
les fonctions publiques de sous-chef du per-
sonnel à la préfecture de police. » 

Chronique générale. 

L'EXPULSION DES PRINCES 

La commission relative ou projet d'expul-
sion des Princes a tenu hier une double 
séance au Sénat. 

Après avoir entendu MM. de Freycinet et 
Demôle, elle a maintenu sa précédente opi-
nion sur l'inopportunité du projet. 

M. Bozérian a retiré son contre-projet. 
M. Marcel Barlhe expose lui-même son 

contre-projet. 
La commission a repoussé le contre-pro-

jet de M. Marcel Barlhe. Elle paraît déci-
dée à repousser toute espèce de contre-pro-
jet. 

M. Bérenger a été élu rapporteur par 4 
voix ci ntre 2 à M. de Pressensé et 3 bulle-
tins blancs. 

M. Bérenger avait combattu le contre-
projet Bozérian au sein de la commission. 

M. Bérenger donnera demain samedi lec-
ture de son rapport à la commission. 

LE PROJET DE LOI SUR L'ARMÉE 

On a distribué hier le projet tout entier du 
général Boulanger, exposé des motifs et 
texte de loi sur la réforme militaire. 

Monsieur le Comte de Paris est décidé à 
ne pas quitter Eu pendant cette semaine. 

Contrairement aux informations de plu-
sieurs journaux, assure le Figaro, il ne 
reviendra plus à son hôtel rue de Varennes 
et partira directement de son château pour 
l'Angleterre, aussitôt la promulgation des 
lois d'exil. 

M«r le duc de Nemours et Mgt le duc d'A-
lençon sont revenus avant-hier soir d'Eu, 
où ils s'étaient rendus lundi dernier. 

La famille royale de Portugal, au lieu de 
passer l'été à Cinta, restera au palais d'A-
juda, pour se rendre ensuite à Cascaès, 
pendant la saison des bains. 

LL. A4. RR. le duc et la duchesse de 
Br8gance ont décidé de faire une excursion 
dans les provinces du Nord, où Monsieur 
le Comte de Paris les rejoindra en octobre. 

Encore un républicain pourvu de bons 
appointements 1 La Petite France annonce 
que M. Constans, ancien ministre de l'in-
térieur, est nommé ministre plénipotentiaire 
à Pékin. 

M. Constans, accompagné du personnel 
de la légation et de sa fimille, quittera Paris 
le 18 juillet pour se rendre à son poste. 

* * 
UNE NOUVELLE FERMETURE D'ÉGLISE 

Le 31 mai 1885, dit le Monde, un décret 
de M. Goblet enlevait au culte catholique le 
temple dédié à sainte Geneviève. Le 31 août 
prochain, une autre église non moins fa-
meuse sera fermée: c'est la basilique du 
Mont-Saint-Michel. Ainsi l'a décidé M. 
Goblet. 

Comme nos lecteurs le voient, la guerre 
déclarée par le ministre des cultes au chris-
tianisme ne relâche rien de ses rigueurs. 
Pour punir la Basse-Normandie de ses 
voles, les autorités républicaines meltent en 
interdit le plus illustre et le plus visité de 
ses sanctuaires. Voilà longtemps déjà que 
certaines influences bien connues sollici-
taient cette mesure ; le respect que nous 
devons à nos lecteurs et que nous devons à 

nous-mêmes ne nous permet pas, malheu-
reusement, d'insister sur les inavouables 
intrigues qui, depuis plusieurs années, 
s'acharnaient contre les missionnaires. Des 
hommes d'Etat auraient refusé de se faire 
les instruments de ces viles rancunes. Mais, 
chez les sectaires qui nous gouvernent, 
la haine du catholicisme étouffe tous les 
scrupules. 

Le 4 octobre dernier, les électeurs de la 
Manche remplacèrent les députés républi-
cains par des députés royalistes : les enne-
mis des Pères recommandèrent immédiate-
ment au ministre compétent la sécularisa-
tion de la basilique montoise comme une 
revanche du scrutin. Le fanatisme de M. 
Goblet s'accommoda facilement de cette lâ-
che vengeance ; le marché fut accepté et la 
fermeture de l'église fixée au 31 aoûl 1886. 

La République va donc proscrire le culte 
d'un temple ouvert depuis plus de onze siè-
cles aux hommages des catholiques fran-
çais. Aucun sanctuaire dans notre pays ne 
s'honore des mêmes souvenirs et n'offre le 
même caractère patriolique. Saint-Michel 
est pour la France ce qu'est saint Jacques 
pour l'Espagne : un patron national. L'un 
et l'autre ont exercé sur les destinées de la 
pairie qui les vénère une influence dont tou-
tes les pages de l'histoire portent la trace. 

* * 
M. LE GÉNÉRAL BOULANGER ET MGT LE DUC 

D'AUMALE 

Nous lisons dans une lettre adressée de 
Paris, le 13 juin, au Journal de Bruxelles : 

« On a remarqué l'animosité que le géné-
ral Boulangera montrée contre les princes, 
notamment contre le duc d'Aumale. Il n'y a 
point d'effet sans cause; or, voici la cause 
de cette animosité : 

» Quand le général Boulanger se trouvait 
sous les ordres du duc d'Aumale, comman-
dant du corps d'armée de Besançon, il le 
fatiguait de ses obséquiosités : 

» — Monseigneur! Voire Altesse Royale! 
» Le général Boulanger lui en donnait 

gros comme le bras. 
» Un jour, le duc d'Aumale lui dit: 
» — Mon cher Boulanger, vous m'appelez 

tout le temps Votre Altesse Royale, Monsei-
gneur. Eh bien! voulez-vous me faire plai-
sir? Appelez-moi tout simplement mon gé-
néral. 

» Le général Boulanger se mordit les lèvres 
et s'aperçut qu'il ne savait pas faire sa cour. 

» Devenu ministre de la guerre, il se fit 
tout d'abord remettre son dossier : c'est la 
première chose que fait tout généra! devenu 
ministre de la guerre. 

» Le duc d'Aumale lui avait donné d'as-
sez bonnes notes, mais il lui avait aussi 
donné ce signalement : commun. 

» Ce mot commun ru (W^Sï 
général Boulanger oui „ 6 la ihO 

Mai, il „.»■,
 pas

 p.^fcp j 
maie. » unû au 

jeune rustaud qui bâillait lui-même à se démanti -
buler les mâchoires. 

Telle fut du moins l'expression de Gustave, qui 
disait en même temps : 

— Boosoir, Jean-Baptiste. 
— Bah !... toi aussi... 
— Chut !... fit M. Justin, nous sommes pressés. 

Allons tout de suite nu souterrain. 
On se mit en roule deux à deux, par la grande 

allée du jardin, ou plutôt du marais. Philibert 
Khuu donnait le bras à Fernande. Le jeune La-
fraise et son camarade marchaient devant, ce 
dernier portant à ras de terre son falot. 

Celte clarté, celle de la lune et des étoiles, 
permettaient de distinguer, aux deux côtés du 
chemin, de longs carrés de légumes, les plants de 
salades et de choux, la fosse aux asperges, une 
pépinière, des rosiers par-ci, par-là, de» arbres 
fruitiers, la silhouette des puits; au nord, la baie 
de clôture ; au midi, la muraille garnie d'espaliers, 
sa crêle hérissée de lessons de bouteilles parmi 
lesquels un rayon plus vif allumait, comme aussi 
sur la rotondité des cloches à melons, des miroite-
ments, des escarboucles. 

Deux gros chiens de garde avaient d'abord aboyé; 
mais, sur l'admonestation du représentant de 
leur maître, ils s'étaient tus, ils s'éloignaient. 

On arriva tout au fond, dans un hangar adossé 

a la paroi rocheuse, et qui s'y prolongeait en forme 

de grotte. 
Là, parmi toutes sortes de débarras et d'acces-

soires horticoles, se trouvait on faisceau de grands 
échalas. 

— Armons-nous au passage, murmura Gustave. 
Qui sail ? il faudra peut-être en découdre l 

Jean-Baptiste l'avait approuvé du geste. Il l'imita. 
Puis, écartant quelques vieilles planches qui mas-
quaient une étroite issue : 

■— Voilà, dit-il, le colidor. 

C'était, effectivement, une sorte de couloir, une 
fissure élargie, qui semblait descendre, une pente 
douce, jusque dans les entrailles de la terre. 

Ils y disparurent tous les quatre à la Mie iodienne. 
En avant, le porteur de la lanterne ; derrière lui, 
Fernande ; derrière elle, Philibert, qui lui offrait 
parfois le secours de son bras. Souvent elle le re-
fusait, habituée dès l'enfance aux plus rudes sen-
tiers, aux ravins les plus encombrés des montagnes. 

Après dix minutes de marche, le souterrain 
s'élargit, s'évasa, formant une sorte de loge supé-
rieure, en contre-bas de laquelle on entrevoyait 
comme un vaste amphithéâtre taillé dans le gypse, 
el qui s'étendait, qui se perdait au loin. 

On y distingua bientôt des lumières. Une sourde 
rumeur s'en élevait. 

— Nous en approchons... Nous y sommes!.,, 
avait murmuré Jean-Baptiste. 

— Éteins ta lanterne!.., lui dit le père Justin, 
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nous allons trouver noire homme. 
Et Gustave, qui, jusqu'alors, avait formé l'ar-

rière-garde et qui passa devant, attiré par le pres-
sentiment d'un nouveau spectacle : 

— Une première!... Ne dirait-on pas le paradis 
de l'Ambigu!... J'entends des voix !... Silence !... 
Attention !... Voilà le mélo qui commence 1... 

(A suivre.) 

Le CODE MANUEL des Conseillers municipaux 
ET DE8 MAIRES 

Commentaire pratique de la loi du 5 avril 1884, 
conlenanl les solutions des principales questions 
qui peuvent intéresser les communes, avec for-
mules ; 1 volume in-12, par M. AMBROISE RENDU, 
docteur en Droit, avocat à la Cour d'appel de 
Paris, directeur du Bulletin de Jurisprudence et de 

législation usuelles, est adressé franco contre l'en-
voi de 2 fr. 50 en timbres-poste à M. Ernest 

MAZEREAU, imprimeur-édileur, à Tours (Indre-et-
Loire). 

Cet ouvrage est indispensable non-seulement 
aux maires, adjoints, conseillers municipaux, et 
à tous les fonclionaires qui sont en relations avec 
les municipalités, mais encore à tous les citoyens 
qui s'intéressent à l'administration des commu-
nes. 

— '«■w. iiainaa» 
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ies
lii« H' Léon Renault a suscité une vive émo-
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""^ àbihtéde répondre à ses questions sur l'at-

I* lude prêtée à M. Cayrade après le meur-

4? de II. Watrin. 

M, le commissaire Pérot a nettement éta-

tique dès les premières heures de la soirée, 

i la mairie. les ingénieurs pouvaient être 

so«idérés comme captifs; c'est encore un 
i écrasant pour M. Cayrade qui à ce mo-

ttata renvoyé la gendarmerie. 

L'audience s'ouvre ce matin à huit heures 
srla continuation des témoignages. 

Rodez, 12 h. 15 m. 
La déposition la plus intéressante est celle 

gué ouvrier Carrié qui a accompa-

pé 11. Watrin le 26 janvier et qui affirme 
]>modération au milieu de la foule, 

divers membres de la municipalité de 
Ittieiiile sont entendus, ainsi que le ca-

pûe de gendarmerie de Villefranche et les 
pdecius légistes qui ont fait l'autopsie. 
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En parlant du discours prononcé à l'Ecole 

de cavalerie par le miuistre de la guerre, la 
Petite France ajoute : 

« Faisant allusion aux sentiments réac-

tionnaires qu'affectent d'afficher certains 

officiers, le général Boulanger a affirmé, 

dans un langage aussi habile qu'élégant et 

discret, l'intention bien arrêtée du Gouver-

nement de faire respecter les institutions 
que le pays s'est librement données. 

» Maints personnagesque nous pourrions 

citer étaient visiblement gênés par ces paro-
les du ministre. » 

Voilà qui est plus facile à dire qu'à prou-

ver. En tous cas, cette réflexion ne dénote 

pas que la Petite France ait l'humeur facile 

pour calmer les esprits et chercher la conci-
liation. 

Sous ce rapport, le général Boulanger 

s'est montré beaucoup plus large et surtout 

plus pratique. On a constaté d'ailleurs que 
pour tous il avait eu un mot gracieux. 

Il a adressé des éloges tout particuliers à 

M. Rémond, commissaire de police à Sau-

mur, grâce auquel les rapports — autrefois 

si tendus — entre l'élément civil et l'élément 

militaire, sont devenus, non-seulement cour-
tois, mais encore des plus sympathiques. 

Le principal du collège, M. Rigolage, a, 
lui aussi, reçu les félicitations de M. le mi-

nistre de la guerre pour les innovations qu'il 

a apportées dans notre établissement com-

munal. L'école professionnelle annexée au 

collège par M. Rigolage et qui vient d'em-

porter un diplôme d'honneur à l'exposition 

industrielle de Bourges, a valu à son créa-

teur un témoignage de haute satisfaction 

de la part du ministre, qui a assuré M. Ri-

golage de la bienveillance du gouvernement. 

Enfin, on sait que le ministre de la guerre 

a vivement félicité la musique municipale et 
son excellent chef, M. Meyer. 

Le général Boulanger est évidemment un 

des agents les plus habiles du ministère 
actuel. 

Le Petit Journal — toujours bien informé 1 

-a dit que le bouquet tricolore offert au 

minisire de la guerre, à son arrivée en gare 

de Saumur, avait été présenté par « une pe-

tite fille » ; or, tout le monde à Saumur sait 

que c'est un petit garçon âgé de 4 à 5 ans, 

Jules Breton, dont le père demeure île d'Of-
fard, qui a eu cet honneur. 

Le général Boulanger n'aurait pas oublié 

un tel témoignage de sympathie, et depuis 

sa rentrée à Paris aurait manifesté l'intention 

de prendre à sa charge l'éducation de cet en-
fant. 

C'est une bonne fortune pour notre jeune 

compatriote et nous l'en féliciterons ainsi 

que le général Boulanger lui-même qui a eu 

une noble inspiration vraiment digne d'un 
souverain. 
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Au conseil des ministres qui a eu lieu 

hier matin au ministère des affaires étran-

gères, sous la présidence de M. de Freyci-

net, M. le général Boulanger a rendu compte 

de son voyage dans l'ouest de la France el 

notamment de la visite qu'il a faite à l'Ecole 
de cavalerie de Saumur. 

Le Journal officiel publie le décret nom-

mant chevalier de la Légion-d'Honneur 

M. Ramotowski, chef d'escadron, instruc-
teur chef à l'École de Saumur. 

On sait que cette décoration lui a été 

remise mardi par le ministre de la guerre. 

à 7 heures du matin, pour arriver à Niort à 

6 heures 56 du soir. Ce train s'arrêtera seu-

lement à Chartres, Courtalain, Château-

du-Loir. Château - la-Vallière, Noyant, 
Saumur, Thouars et Parthenay. 

Un banquet sera offert au ministre el aux 

invités par la municipalité de Châleau-du-

Loir, ou il y aura un arrêt de trois heures. 

On séjournera à Niort pendant la nuit du 
4 au 5 juillet. 

On parle d'un banquet que la municipa-
lité offrirait le 4 au soir au ministre. 

Le 5, le train ministériel quittera Niort à 

8 heures 30 matin ; il arrivera à Bordeaux-

Saint-Jean à 4 heures 40 soir, après s'être 
arrêté eux gares de Saint-Jean-d'Angély, 

Saintes, Jonzac, Sainl-Mariens, Cavignac, 

Gauriaguet, halte de Saint-Antoine, Saint-

André-de-Cubzac, Cubzac et Ambarrez. 

Un banquet sera offert à Saint André-de-

Cubzac où on arrivera à 12 heures 57 matin 
pour en repartir à 3 heures 50. 

Afin de permettre aux invités des localités 

où le train ministériel ne s'arrêtera pas, de 

se rendre aux points de la réception offi-

cielle, l'administration des chemins de fer 

de l'Etat mettra en marche des trains spé-

ciaux qui, combinés avec les trains réguliers 

de l'exploitation, fourniront les moyens de 
transports nécessaires. 

Un train spécial officiel destiné aux invi-
tés à grand parcours circulera le 6 juillet de 

Bordeaux-Saint-Jean à Paris-Montparnasse 

en suivant l'itinéraire ci-après ; Bordeaux, 

départ 6 heures 50 matin ; Paris, arrivée à 

8 heures 55 soir avec arrêts à Ambarre, 

Saint-Mariens, Jonzac, Pons, Saintes, Saint-

Jean-d'Angély, Niort (déjeuner à Niort), Par-

thenay, Thouars, Saumur, Château-du-Loir, 

Courtalain, Chartres (dîoer à Chartres), 

Paris. (Pe(»'te France.) 

Les travaux de raccordements des voies se 

poursuivent activement à la gare d'Orléans, 
à Saumur. 

La gare actuelle ne sera pas déplacée ; les 
deux voies sous la gare seront communes à 

la Compagnie d'Orléans et à l'Etat, et, dès la 

sortie du viaduc, les voies se multiplieront 

pour que les voyageurs quittant les trains 
de l'Etat descendent sur un quai spécial. 

L'Etat se servira du tronçon de la Compa-

gnie d'Orléans jusqu'à Saint-Lambert-des-

Levées, au point de jonction de la ligne qui 
conduit à Vivy. 

Jusqu'à nouvel ordre, la gare de Nantilly 

sera maintenue au service des voyageurs. • 

CONFÉRENCES AGRICOLES 

S» Rue du Collège, à. Sanmur. 

ENTRÉE PUBLIQUE ET GRATUITE 

Demain samedi, 4 9 juin, à 3 beures et 

demie du soir, M. Bouchard, délégué dé-

partemenlal, fera une conférence sur la 
Vinification. 

A l'issue de la conférence, une démons-

tration aura lieu au champ d'expériences 
agricoles. 

Ligne de l'État de Paris à Bordeaux 

On nous adresse les renseignements sui-

vants sur l'inauguration de la ligne de Paris 

à Bordeaux, par Château-du-Loir, Saumur, 
Niort et Saintes. 

Cette inauguration aura lieu sous la pré-

sidence de M. le ministre des travaux pu-
blics, les 4, 5 et 6 juillet prochain. 

Le train ministériel partira le 4 de Paris, 

Rassurons vite les amateurs de musique... 
militaire. 

C'est à tort, paraît-il, qu'on a annoncé, 

d'après la France militaire, la suppression 

prochaine des musiques de régiment et la 
Création de musiques divisionnaires. 

En effet, le projet de loi militaire déposé 

le 25 mai comprend une musique avec 38 

instrumentistes pour chacun des 144 régi-

ments de ligne et une fanfare de 20 clairons 

musiciens pour chacun des 30 bataillons 

de chasseurs à pied et des 4 2 régiments du 
génie à créer. 

Chemin de fer d'Orléans 

AVIS AU PUBLIC 

La Compagnie d'Orléans a l'honneur de 

portera la connaissance du public qu'elle 

vient de soumettre à l'approbation ministé-

rielle une proposition ayant pour objet de 

faire délivrer, tous les dimanches et jours 

de fête, pendant la période du 4" juillet au 

4" octobre de la présente année, des billets 

d'excursion aller el retour de 2
eet de 3° classe 

d'Angers à Saint-Nazaire au Croisic et à 
Guérande, aux prix ci-après, savoir: 

D'Angers à Saint-Nazaire [aller et retour) 

2
e classe, 8 fr. 50 par place. 

3
e classe, 5 Ir. 50 par place. 

D'Angers à des stations de la ligne de Saint-

Nazaire au Croisic et à Guérande [aller 
et retour) 

2
e classe, 10 fr. par place 

3" classe, 6 fr. 50 par place. 

Ces billets seront valables, à l'aller, par 

trains 4 589 et 4 433, et, au retour, par trains 
4 440 et 24 du même jour. 

mariage, ainsi que sur les modifications 

qu'il serait utile d'apporter aux dispositions 

des circulaires ministérielles des 47 décem-

bre 4 883 et 4 8 février 4 875, qui règle la 

matière. 

Les questions posées par le général Bou-

langer sont les suivantes : 

4° Est-il opportun de modifier les condi-

tions actuelles du mariage des officiers? 

2° Est-il nécessaire d'augmenter l'apport 
dotal? 

3° Quelles sont les modifications à ap-

porter aux dispositions ministérielles en vi-
gueur? 

ÉDUCATION RÉPUBLICAINE 

A Gap, on est en train de construire un 

lycée et une école normale de filles. 

Savez-vous comment sont disposés les bâ-
timents? C'est à ne pas y croire. 

Les salles d'études et les dortoirs de l'école 

normale ont vue sur les cours et les bassins 
de natation du lycée. 

Ainsi les jeunes filles assisteront-elles aux 
ébats nautiques des jeunes garçons. 

Quelques conseillers municipaux ont pro-
lesté. 

Une discussion s'est ouverte au conseil 

général qui avait voté la dépense et approuvé 
le plan. 

Voici, d'après le Suffrage universel de la 

Charente, ce qu'a osé dire un conseiller 
gaga : 

« Il faut habituer ees jeunes filles destinées à 

» être envoyées seules dans un village à résister à 
» la séduction. » 

Il n'y a dono pas de maison pour enfer-
mer les fous, dans la département des 
Hautes-Alpes ? 

Lorsqu'un homme est arrivé à proférer 

de telles âneries, la société a le devoir de 
prendre soin de sa santé. 

CONSEILS ET RECETTES. 

CULTURE DES FRAISES 

Pour obtenir de très grosses fraises, les 

Anglais suppriment, la première année de 

la plantatioo, tous les filets et toutes les 

fleurs; la seconde année, ils suppriment 

toutes les fleurs au printemps ; à la floraison 

suivante, ils ne laissent que quelques filets 

à chaque pied et deux fleurs seulement à 

chaque filet, ils coupent tous les pieds fai-

bles et mal venus. Ils obtiennent ainsi des 

fraises de la grosseur d'un œuf de pigeon, 
et même plus grosses. 

Paris la nuit. 

Deux déguenillés causent au coin d'un 

carrefour, tout en guettant un passant at-
tardé. 

~- Les journaux ont bien raison de 

dire qu'il n'y a plus de sécurité dans les 
rues. 

— Pourquoi ça? 

— Hier encore, j'ai failli êlre arrêté par 
deux agents. 

ÉPICERIE CENTRALE 
28 et 30, rue Saint-Jean 

BAISSE DE PRIX de 4 0 c. par paquet sur 

toutes les bougies. 

Bonne quai., le paq. 0.90 c. hors ville 0.80 

Gobelins.... — 4.00 — 0.90 

A trous — 4.40 4.00 

F
ie

Fournès.. — 1.10 — 4.00 

Nubienne... — 4.45 — 1.00 

Par une circulaire confidentielle, M. le 

ministre de la guerre demande à tous les 

officiers et assimilés, par 1'iotermédiaire des 

chefs de corps ou des services, leur avis 

personnel motivé sur l'opportunité et la pos-

sibilité d'élever la dot réglementaire pour le 

PURGATIFS&DÉPURATIFS 
Ijeur succès s'affirme depuis prêa 

d'un siècle contre les 

_ Sn^orgementsd Intestins 
£ {Constipation, Migraine.Congestions) 
# TRÈS CONTREFAITS 
P et imités sous d'autres noms. 

l'5Q 1/2 toite 150 grains). 3'boite(105grj 

Notice dans chaque Boite. 
DASB TOUTES hSB PHAEMACIÏS 

$/ GRAINS \ *
3 

* I de Santé 

*V du docteur 
♦^RANCK^ 

©r 
parfume et assouplit la peau sans 
ta graisser, donne de l'adhérence aux 

poudres et empêche 

Hâle et Irritations. 
2fr.50 LE FLACON ET lfr.50 LE 1/2 FLACON 

A Saumur, M. MACHET, 1, rue Saint-Jean. 

BOURSE DE PARIS 
DU 47 JUIN 48S6. 

Rente 3 0/0. .... 

Rente 3 0/0 amortissable 
Rente 4 1/2 

Rente 4 1/2 (nouvelle) '. 

Obligations du Trésor. . . . \ 5-i3 

82 60 

85 55 

107 » 

110 15 

PATJI, GODET, propriétaire-gérant. 



Études de M'Y. LE RAY, avoué-

licencié à Saumur, rua du 

Marché-Noir, n» 12, 

et de M0 E. ROUSSE, notaire à 

Martigné-Briand. 

W U if 
Aux enchères imbu^ucs, 

En liait lot*, 

DE DIVERS 

MORCEAUX Dl VIGNE 
Situés commune de Marligné-Briand, 

Dépendant de la succession du sieur 
Charles-Edouard LEDUC. 

L'adjudication aura lieu en l'étude et 

par le ministère de M" ROUSSE, 

notaire à Martigné-Briand, le 

DIMANCHE \\ JUILLET 

4 886, d une heure de ïaprès-

midi. 

On f*it savoir à tous ceux qu'il ep-
part endra : 

QuVn exécution d'un jugement 
couiradictoirement rendu par le Tri-
bunal civil de ptem ère instance de 
Saumur, le cinq juin mil buit cent 
quatre-vingt-siï, enregistré ; 

Aux requête, poursuite et diligence 

de: 
1'M. Eugène-François Benèehe, 

expert-comptable, demeurant à An-

gers, 5, rue Da*id, agissant en qualité 
de syndic de IH faillite du sieurEdouard 
Ledue, ex-boucher à Angers, fondions 
auxquelles il a été nommé pur juge-
ment du Tribunal de commerce d'Ao-
gers, en date du douze février mil huit 
cent quatre-viogt-six, enregistré ; 

2» M. Edouard Leduc, ancien bou-
cher, actuellement en état de faillite, 
demeurant à Angers ci-devant, et ac-
tuellement à Gaen, 

Demandeurs, ayant M
E
 LE RAT pour 

avoué ; 
Contre: M. Augusle Leduc, maçon, 

demeurant a Martigné-Briand, pris en 
qualité d'héritier, mais sous bénéfice 
d'inventaire, pour partie du sieur 
Charles-Edouard Leduc, 

Défendeur, ayant M* LECOÏ pour 
avoué; 

Il sera, aux jour, Heu el heure sus-
indiqoés, procédé, par le ministère de 
M« ROUSSE, notaire à Martigné-Briand, 
commis a cet effet par le jugement sus-
énoncé, à la vente aux enchères publi-
ques des immeubles dépendant de la 
succession dudit sieur Charles-Edouard 
Leduc, sur les lotissements et rois^sà 
prix ci-après, fixés d'office par le Tri-

bunal. 

DÉSIGNATION 

Commune de Martigné-Briand. 

1" LOT. 

Environ un hectare cinq ares qua-
rante-quatre centiares de vigne, à la 
Calomnière, joignant au [couchant la 
route, au levant et au midi M. de 
Monti, au nord le 2' lot ci-après, 

n° 1322 P, seetion G du cadastre. 
Mise à prix : deux mille 

francs, ci 2.600 

2e LOT. 

Environ «n hectare cinq 
ares quarante-quatre centia-
res do tigne, au même lieu, 
joignant au midi le lot ci-des-
sus, au couchant la route, au 
levant M. do Monti, au nord 
le même et un chemin, tc 

1322 p, section G du cadas-
tre. 

Miss à prix : deux mille 

francs, ci 2.000 

38 LOT. 

Vingt-six ares quarante cen-
tiares de vigne, à Champ Ho-
reau, joignant au levant Ra-
meau, au couchant Jarry, n° 
273, section E du cadastre. 

Misa à prix : quatre cents 

francs, ci.. »■ 400 

4e LOT. 

Sept ares quarante centiares 
de vigne, aux Champs-Pelés, 

joiguanl au nord Anne Tou-
chais , BU midi Bollreau, n* 
846, section F du cadastre. 

Mise à prix : cent francs, ci. 100 

5e LOT. 

Neuf ares quarante-cinq cen-
tiares de vigne, am Champs-
Pelés, joignant au levant Mar-
tin, au mioi Abellard et au cou-
chant une route, n°» 848 et 
849. section F du cadastre. 

Mise à prix : cent cinquante 

francs, ci 150 

A reporter... 4.650 

Report... 4.650 
6' LOT. 

Vingt-six ares quarante cen-
tiares de vigne, aux Gains, joi-
gnant au levant un chemin, au 
couchmt M. de Romans, n° 
769, section F du cadastre. 

Misa à prix: quatre cenU 
francs, ci 400 

7* LOT. 

Trois ares trente centiares 
do vigne, à la Fuugereuse, joi-
gnant au nord et au levant M. 

Mary-Chereau,^ 1202, section 
F du cadastre. 

Mise à prix : cinquante 
francs, ci 50 

8* ET DERNIER LOT. 

Neuf ares dix centiares de 
vigne, aux Mirhes ou Fresches, 
jaignsnl au levant Bileine et 

au couchant un senti-r, n* 761, 
seciioo G du cadar-tre. 

Misa à prix : cent cinquante 
francs, ci 150 

ToUl des mises à prix : cinq 
millii deux cent cinquante 
francs, ci , 5.250 

S'adresser, pour renseignements : 

4° A M* V. LE RAY. avoué 

à Saumur, 42, rue da Marché-

Noir, poursuivant la vente; 

28 A M" H. I.ECOY, avoué à 

Saumur, rue Daeier, co-licilant ; 

3° A M" E. ROUSSE, notaire à 

Martigné-Briand, rédacteur et 

dépositaire du cahier du charges. 

Pour extrait rédigé par l'avoué 
soussigné, conformément aux pres-
criptions du Code de procédure 
civile. 

Saumur, le juin mil huit 
cent quatre-vingt-six. 

V. LE RAY. 

Enregistré à Saumur le dix-huit juin 
mil huit cent quatre-vingt-six, 
folio , case . Reçu un 

franc quatre-vingt-huit centimes, 
décimes compris. 

Signé : L. PALUSTRE. 

Etude de M' LECOMPTE, notaire 
à Brézé. 

Etude de M° HACAULT. notaire à 
Monlreuil-Bellay. 

VEKTE MOBILIERE 

Le DIMANCHE 27 JUIN 1886, à une 
heure du soir, dans une maison située 
à Brézé, 

Il sera vendu: 

Bois de lits, couettes, matela», lils 
de domestique, lils de sangle, laine 
brute, armoires, bureaux, consoles, 
chaises, vieux fauteuils, tables, ba'te-
rie de cui*ine ea cuivre, une carriole 
et un cabriob l. 

On paiera comptant, plus 10 0/0. 

Etude de M* GUYARD, notaire aux 
Rosiers-sur-Loire(M.-et-L.). 

VENTE MOBILIERE 

Le DIMANCHE 20 JUIN, à midi, et 
jours suivants, s'il y a lieu, M" 
GUYARD, notaire aux Rosiers, pro-
cédera, au bourg des Rosiers, en la 
demeure de Mme veuve Fregier, Beli-
saire, à la vente aux enchères 
publiques des meubles et objets mobi-
liers dépendant de la communauté 
ayant existé entre M. Antoine-Beli-
saire-Hippolyte f regier, décédé, et 
dame Modeste - Louise Guillot, sa 
veuve, survivante. 

Cette vente 8 lieu à la requête de 
ladite dame Fregier, de dame Modeste-
Hélène Fregier, veuve de M. Pierre 
B'iumier, et de dame Elisa Tourel, 
épouse de M. B->li*aire Louis-Anaiole 
Fregier, celte dernière en sa qualité 
de tutrice de son mari. 

On vendra notamment : 

Lits complets, armoires, buffets, 
batterie d<» cuisine, linge de toutes 
sortes, tables el chaises, fûls, bou-
teilles, vin blanc et vin rouge en bou-
teilles, service de table en argent, 
p»ndule, réveil-matin, garniture de 

cheminée, ustensiles divers et quantité 
d'autres bons objets. 

On paiera comptant, plus 10 0/0 ap-
plicables aux frais. 

ON DEMANDE «ne bonne femme 
de cliaml>ve sachant bien coudra 

et bien repasser. 

S'adresser au bureau du journal. 

Vente Mobilière 

Élude de M* TAUGOURDEAU, notaire 
à Monlreuil-Bellay. 

Après décès. 

Le DIMANCHE 20 JUIN 1886, è 
une heure après raidi, dans uue mai-
son siluêe à Muntreoil-Bellay, route 

du Puy-Notre-Dfime, il sera procédé, 
par le ministère de M* HACAULT, no-
taire à Monireuil-B-llay, à la «ente, 
aux enchères publiques, des objets 
mobiliers dépendant de la succession 
de Mœe veuve Renard, née Coutel'au, 
riécédée à Montreuil-Bellay le 24 mai 
dernier, et ce à la requêie de s^s héri-
tiers , autorisés à fiire procéder à 
cette vente sans attribution de qua-
lités. 

On vendra notamment : 

Un lit complet, une armoire, chai-
ses, tables, couett»s, linge, pendule, 
vins, bois, garde-robe ue femme, 

ustensi'es da cuisine et autres bons 
objets. 

On paiera comptant, plus 10 0/0. 

Elude de M» LE BARON, notaire 

à Saumur. 

PAR ADJUDICATION 

I.e dimanche 4 juillet ISS©, 

a midi, 

En l'étude et par le ministère de Mc
 LE 

BARON, notaire à Saumur, 

Deux Maisons 
Situées à Saumur, rue Saint-Jean; 

l'une, n"* 51 et 53, occupée par M. 
SABATIER ; l'autre, n" 3-, occupée 
par M. JAVAUD. 

S'adresser à M° LE BARON, notaire. 

Étude de M9
 LE BARON, notaire 

à Saumur. 

PAR ADJUDICATION, 

Le vendredi 9 juillet, à une heure 

Situé à Saumur, rue Fardeau et rue 
Saint-Lazare, contenant 1,040 mè-
tres. 

S'adresser à M* LK BARON, notaire. 

Etude de M« LE BARON, notaire 

à Saumur. 

A AFFERMER 
Pour le 4" Mars 4 887 

~WLJ Hî IHE» R 
DIT 

LE PRÉ-SAUVAGE 
Situé commune de Vivy, sur la route 

de Saumur à la Ronde, 

Contenant 5 hectares 66 ares 
50 centiares. 

S'adresser à Me
 LE BARON, notaire. 

Étude de M« LE BARON, notaire 
à Saumur. 

A LOUEE 
MEUBLÉE OU NON 

Sise rue du Temple, n° 17, 

Composée : au rez - de - chaussée, 
d'une salle à manger, cuisine, grand 
bûcher; au premier étage, d'un salon, 
2 chambres à coucher à feu, grands 
cabinets de toilette; au seeond étage, 
de chambre à coucher à feu ; mansar-
des de domestiques, greniers. 

S'adresser à Me
 LE BARON, notaire, 

ou a M"8 GRILLE , au couvent de 
Sainte Anne, près Nanlilly. (437) 

PRÉSENTEMENT 

GRAND ÉTABLISSEMENT 
Très-confortable, 

Pour noces, banquets, bals, 

Comprenant : 

Grand CAEÊ avec billard, vaste 
jardin, deux jeux de boules, tir, balan-
çoires, trapèz"s et jeux divers. 

MAISON d'habitation avec remisa 
et écuries, située route du Pont-
Foucbard à Saint-Florent. 

S'adresser à M. MENIER-GUÉRET, 

rue de Lorraine, 20, Saumur. (466) 

A L'AMIABLE, 

LA PROPRIÉTÉ 

Du Breuil-Bellay 
Silucc commune de Cizay, 

Comprenant: bâtiments d'habita-

tion, chapelle, bâtiments de fermier, 
vaste cour, grand jirdin, parc avec 
beaux arbres, le tout clos de murs, 

contenant 9 hectares 4 ares. 
On pourrait joindre.au gré de 1 ac-

quéreur, environ 5 hectares de terre 
et vigne joignant la propriété et for-
mant avec elle un seul ensemble. 

Celte propriété e>t à 200 mètres de 
la route de Saumur à Doué et à 
moilié dislance de ces deux villes. 

S'adresser à M. GALBRUN, proprié-
taire è Germes, ou audit Me

 TAUGOUR-

DEAU, notaire. (452) 

JOLIE MM DE CAMPAGNE 

A 2 kilomètres de Saumur, 

Sur les bords de la Loire. 

S'adresser à M" AUBOTER, notaire 

h Saumur. (228) 

Fumier de Cheval 
S'adresser au bureau du journal, ou 

13, rue d'Alsace. 

A CÉDER uiriT' 
nnisevie,

 av
;
0

uî!MMP4 ]W c
°»'PÎet, bÏV<*» 

essences. s de 

extrêmement », s
'
adre

^raubure;^s, 

l»onv \a Saint-Jean 1881 

DEUX MAGASINS 
Ensemble ou séparément 

Situés rue Dacier, n° 23, 

Occupés par Mil. Ofray et Percher. 

S'adresser à M. PROUST, rue de la 

Tonnelle. (424) 

A LOUER 
Pour la Saint - Jean 188», 

MAISON 
Occupée par M. Liverani, chapelier, 

rue Saint-Jean, n° 15. 

S'adresser a M. NORMANDINE, phar-

macien, U et 13, même rue. 

A AFFERMER 

13 hectares de Terrain 
Situés a Verrie» 

Entrée en jouissance à la Toussaint 
1887. 

S'adresser à M. BOIVIN, à Milly. 

FABRIQUE 

A
 I honneur d'inf™,*, 

qu'il met en w%ÏU W 
de ce mois, u

D
 choir Dtlac-.. 

«e salles à mangeî à 
toute concurrence. Sptls -

Salle à manger vienv «u 
g"«de taille f ̂  
autres. Ubles à ra!lon„

es

 !ei « 

mères^ 6 chaises a« cS:
P
^ e, 

*WO francs net. 

Salle à manger Henri n i , 
crédence et vaTss.lîl ' ft

1
* I 

de couleur, table à
 es

..T* "Nt 

longu e chaises assoS ^'^ ' 
aut) francs net. 

A la Châtelaine " 
Rue du Marchê-Soi

r>
 \

:
>
 tttt

, 

les Bains. ' *
h 

M«*> veuve BODAIRE étant ? 

l'intention de céder, Jf*± 
stock de marchandises trop g 
rable en laine, tapisseries et J, 
rie, se propose, pour en f,^ 
1 écoulement, de leur faire

 wbir
 . 

rabais de 30 0/0 ; la laine de km 
bourg tontes nuances à 15

 t
i K 

francs le kilog. 

ÉTABLISSEMENT THB»y„. 

Wlitr) PROPRIÉTÉ DE L'ÊTiT UM 
SAISON DES BAINS ' 

BAINSetDOUCHES de toute espèce praHet» 
tement des m a ladies de l'estomac ,du foie de <im-
sie, grsvelle, d/aibè(8,goof(e,ca/co/s nrijiami .j 

Tous les jours, du 15 Mal au 15 SepteraM 
Théâtre et Concerts au Casino. -Musiqutita 
le Parc—Cabinet de lecture.—Salon réserverai 
Dames.—Salons de jeux, de conversation, ai, 

Trajet direct en chemin de fer 

Tous tes renseignements sontennyèsèrattiilmtrt 
Écrire: Administration de la C1' contessiomuin 

PARIS, S, Boukmt Montmartre 

JOURNAL D'AFFICHES 
5e ANNÉE OE I/OUESV 5« AJSÉ! 

PARAISSANT LE DIMANCHE 

Organe spécial pour la vente te ïwjm 
Fonds de commerce et Industries. 

Un numéro spécimen est adressa 

ranco sur demande affranchie. 

ADMINISTRATION ! Rues Bodinier S 

de la Roë, Angers. 

Saumur, Imp. de P. GODET, 

Pharmacie A. CLOSIER 
20^ rue du Marché-Noir, 

BC MJ 

20, 

Droguerie Médicinale et Vétérinaire. —

 E",rep

n
tre; 

Eaux minérales naturelles Françaises et l.tran
0 

— Dépôt de toutes les Spécialités médicales. 

Grand assortiment de bandages se prêtant à tous les 

du corps et maintenant la hernie constamment réduite. 

bien fait et bien appliqué facilite souvent la guèrhon des termes. 

On trouve, à la Pharmacie, un grand
 cho

|
x

. g^ônde,-
caoutchouc vulcanisé, en gomme noire et gomme

 an
8

la1
^ ^roU' 

bas contre les varices, de ceintures en tous genres, 

d'iojecteurs et d'irrigateurs. 

PRIX MODÉRÉS 
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DENTS 

* LéonA.Fresoo 
Chirurgien - Dentiste 

68, QUAI DE LIMOGE^ 

H par nom Maire da Saumur, pour légalisation da la lignature de M. Godet» 

Extraction, Atir*l l'icuti on -

Mul-dt-Villt dt Saumur, 18 
Certifié par Vimtmtur soussignt-


